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PORTE EXISTANTE À CONSERVER

HAUTEUR DE PLAFOND (UNITÉ mm)

NOUVEAUX MOBILIERS

PORTE ET CADRE EXISTANT À DÉMOLIR

NOUVELLE PORTE OU FENÊTRE

COMPOSTION
(VOIR LE BORDEREAU DES COMPOSITIONS)

A: DÉTAIL NO:
B: PROVENANT DU DESSIN NO:
C: SUR FEUILLE NO :

NOM DE LA PIÈCE ET NUMÉRO DE
LOCAL

NOUVELLE PORTE ET NOUVEAU CADRE

NIVEAUX SELON UNE BASE DONNÉE
(UNITÉ mm)

AL
ALIGNER LA FINITION ENTRE LES DEUX
ÉLÉMENTS

LÉGENDE DES DESSINS

PIÈCE

LÉGENDE DES FINIS

LÉGENDE

LÉGENDE DE CONSTRUCTION DES
PLANCHERS

MUR EXISTANT À CONSERVER

NOUVEAU MUR

MUR EXISTANT À DÉMOLIR

NOTES GÉNÉRALES DE DÉMOLITION

· AUCUNE MESURE NE DOIT ÊTRE PRISE DIRECTEMENT SUR
LES PLANS.

· TOUTES LES MESURES INDIQUÉES SUR LES PLANS SONT
APPROXIMATIVES, L'ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE
LES VALIDER SUR PLACE.

· RETIRER TOUS LES ÉLÉMENTS NOTÉS AUX PLANS DE
DÉMOLITION ET DISPOSER DU SITE À L'EXCEPTION
D'INDICATION CONTRAIRE.

· VOIR MÉCANIQUE, ÉLECTRIQUE ET STRUCTURE POUR LES
ÉLÉMENTS À DÉMOLIR RELATIFS À CES DISCIPLINES.

· EFFECTUER TOUS LES PERCEMENTS ET DÉCOUPAGES,
INDIQUÉS AUX PLANS, DANS LES MURS EXISTANTS POUR
LES CHANGEMENTS D'APPAREILS DE PLOMBERIE
EXISTANTS. L'ENTREPRENEUR DEVRA RAGRÉER TOUTES
LES SURFACES DE MURS, PLANCHERS ET PLAFONDS QUI
DEVRONT ÊTRE CONSERVÉES ET QUI ONT ÉTÉ
ENDOMMAGÉES PAR LES TRAVAUX.

· L'ENTREPRENEUR DEVRA PROTÉGER TOUS LES
ACCESSOIRES ET SURFACES EXISTANTS QUI SERONT
CONSERVÉS LORS DES TRAVAUX DE DÉMOLITION.

· L'ENTREPRENEUR DEVRA PROTÉGER TOUS LES ESPACES
DU BÂTIMENT QUI NE SONT PAS INCLUS DANS LE CONTRAT.

· L'ENTREPRENEUR DEVRA RETIRER DU SITE, SANS DÉLAI,
TOUS LES ÉLÉMENTS DE REBUTS OU DÉBRIS QUI
POURRAIENT ÊTRE DANGEREUX POUR LES OCCUPANTS DU
BÂTIMENT.

· L'ENTREPRENEUR DEVRA METTRE TOUS LES DÉBRIS ET
REBUTS DE DÉMOLITION DANS DES CONTENEURS À
DÉCHETS ET LES ÉVACUER DU SITE. L'ENTREPRENEUR DOIT
ASSUMER LES FRAIS.

· AVANT D'INTERROMPRE UN SERVICE TEL QUE : ÉLECTRICITÉ,
EAU, GAZ, ETC.. L'ENTREPRENEUR DOIT AVISER LE CLIENT 72
HEURES À L'AVANCE.

· SE RÉFÉRER AUX PLANS DE MÉCANIQUE, ÉLECTRIQUE ET
STRUCTURE POUR LES ÉLÉMENTS À DÉMOLIR RELATIFS À
CES DISCIPLINES.

· L'ENTREPRENEUR DEVRA VÉRIFIER TOUS LES PLANS,
DIMENSIONS, DÉTAILS, DEVIS, ET CONDITIONS DE CHANTIER
EN PLUS D'AVISER L'ARCHITECTE DE TOUT DÉSACCORD ET
OMISSION.

NOTES GÉNÉRALES DE
DÉMOLITION DES PLAFONDS

· SE RÉFÉRER AUX PLANS DE MÉCANIQUE, ÉLECTRIQUE ET
STRUCTURE POUR LES ÉLÉMENTS À DÉMOLIR RELATIFS À
CES DISCIPLINES.

· L'ENTREPRENEUR DOIT S'ASSURER DE NE LAISSER AUCUN
DÉBRIS DE CONSTRUCTION DANS L'ENTRE-PLAFOND.

· RAGRÉER ET NETTOYER TOUTES LES SURFACES
AFFECTÉES PAR LES TRAVAUX.

NOTES GÉNÉRALES DE CONSTRUCTION

· TOUS LES TRAVAUX DEVRONT RESPECTER LES CODES DE
BÂTIMENT ET LES NORMES EN VIGUEUR.

· AUCUNE MESURE NE DOIT ÊTRE PRISE DIRECTEMENT SUR
LES PLANS. DEMANDER À L'ARCHITECTE SI DES MESURES
SUPPLÉMENTAIRES SONT REQUISES.

· TOUTES LES MESURES INDIQUÉES SUR LES PLANS SONT
APPROXIMATIVES, L'ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE
LES VALIDER SUR PLACE.

· L'ENTREPRENEUR DEVRA VÉRIFIER TOUS LES PLANS,
DIMENSIONS, DÉTAILS, DEVIS ET CONDITIONS DE CHANTIER.
L'ENTREPRENEUR DEVRA AVISER L'ARCHITECTE DE TOUT
DÉSACCORD ET OMISSION AVANT D'ENTREPRENDRE LES
TRAVAUX.

· L'ENTREPRENEUR DEVRA FOURNIR TOUS LES MATÉRIAUX ET
LA MAIN-D'ŒUVRE NÉCESSAIRES POUR COMPLÉTER TOUTES
LES ÉTAPES DES TRAVAUX.

· L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL EST RESPONSABLE DE
FOURNIR ET INSTALLER TOUS LES EMBOÎTEMENTS REQUIS
AUTOUR DES CONDUITS MÉCANIQUES OU LES POUTRES ET
COLONNES INDIQUÉES SUR LES DESSINS.

· L'ENTREPRENEUR DOIT SCELLER ADÉQUATEMENT TOUS LES
PÉRIMÈTRES D'OUVERTURES POUR CONDUITS
MÉCANIQUES/ÉLECTRIQUES QUI TRAVERSENT LES
CLOISONS DANS L'ESPACE MÉCANIQUE (ENTRE-PLAFOND)
AFIN DE CONSERVER L'INTÉGRITÉ ACOUSTIQUE (ITS) ET/OU
ULC DE CHAQUE CLOISON.

· L'ENTREPRENEUR DEVRA RAGRÉER TOUTES LES SURFACES
DE PLANCHER, MURS ET PLAFOND ENDOMMAGÉES LORS
DES TRAVAUX, UTILISER DES MATÉRIAUX DE MÊMES TYPES
POUR TOUS LES TRAVAUX D'ARCHITECTURE, DE MÉCANIQUE
ET D'ÉLECTRICITÉ DU CONTRAT.

· AVANT DE PROCÉDER AUX TRAVAUX DE PEINTURE,
RAGRÉER TOUTES LES IMPERFECTIONS EXISTANTES SUR
LES MURS, LA BASE DES CONVECTEURS ET LES RETOMBÉES
DE PLAFOND. PRÉPARER LES SURFACES TELLES QUE
REQUISES ET PEINTURER.

· L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL DEVRA RAGRÉER LES MURS ET
FAIRE LES RETOUCHES DE PEINTURE NÉCESSAIRES SUITE À
L'ACHÈVEMENT DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION.

· L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL DOIT PROTÉGER LES TRAVAUX
COMPLÉTÉS DU PRÉSENT CONTRAT JUSQU'AU
PARACHÈVEMENT DES TRAVAUX ET L'APPROBATION FINALE
DE L'ARCHITECTE ET DU CLIENT.

· RÉFÉRER AUX DESSINS ET AUX DEVIS EN MÉCANIQUE,
ÉLECTRICITÉ ET STRUCTURE POUR LES TRAVAUX À
COORDONNER AVEC CES DISCIPLINES.

· PRÉVOIR L'INSTALLATION D'UNE MEMBRANE INTERMÉDIAIRE
ENTRE LES ÉLÉMENTS D'ACIER ET D'ALUMINIUM AFIN DE
CONTRER LA CORROSION.

· FOURNIR ET INSTALLER DES MANCHONS TEL QUE
RECOMMANDÉ PAR HILTI POUR L'ENSEMBLE DES
PERCEMENTS TRAVERSANT DES CLOISONS AVEC DEGRÉ DE
RÉSISTANCE AU FEU AFIN DE CONSERVER L'INTÉGRITÉ DE
CELLE-CI. COORDONNER LES DÉTAILS D'ASSEMBLAGES ET
LES DIMENSIONS AVEC LES INGÉNIEURS EN MÉCANIQUE /
ÉLECTRIQUE. FOURNIR DES FICHES TECHNIQUES DES
PRODUITS POUR APPROBATION DES INGÉNIEURS ET DE
L'ARCHITECTE.

· PRÉVOIR UN JOINT DE DILATION DANS LES PAROIS DE
GYPSE AU PLUS À CHAQUE 9 MÈTRES DES SURFACES
ININTERROMPUES DE GYPSE DES MURS ET DES PLAFONDS.
POSITIONNER LES JOINTS DE MANIÈRE À CE QU'ILS SOIENT
SITUÉS AUTOUR DES APPAREILS D'ÉCLAIRAGE, DIFFUSEURS
D'AIR, OUVERTURES DE PORTES, AUX CHANGEMENTS DE
MATÉRIAUX ET AU NIVEAU DES PLANCHERS. SE RÉFÉRER
AUX INSTRUCTIONS DU FABRICANT DE GYPSE POUR LA
CONSTRUCTION DES JOINTS.

· TOUTE PENTE DOIT AVOIR UN MINIMUM DE 2% SAUF SUR
INDICATION CONTRAIRE.

· L'ENTREPRENEUR DEVRA FOURNIR ET INSTALLER TOUS LES
SYSTÈMES DE PLAFOND SPÉCIFIÉS AUX PLANS.

· L'ENTREPRENEUR DEVRA METTRE LES DIFFÉRENTS
SYSTÈMES DE PLAFOND DE NIVEAU.

· SE RÉFÉRER AUX DESSINS DE MÉCANIQUE ET ÉLECTRIQUE
POUR LOCALISER LES ÉQUIPEMENTS ET LES APPAREILS À
INTÉGRER AU PLAFOND. RÉALISER LES DÉCOUPES ET LES
RENFORTS NÉCESSAIRES À LEUR INSTALLATION.

· L'ENTREPRENEUR DOIT S'ASSURER DE NE LAISSER AUCUN
DÉBRIS DE CONSTRUCTION DANS L'ENTRE-PLAFOND.

· SAUF INDICATION CONTRAIRE, LES TRAMES DE PLAFOND
SUSPENDU SONT CENTRÉES À L'INTÉRIEUR DE LA PIÈCE OÙ
ELLES SE TROUVENT.

· SE RÉFÉRER AUX PLANS MÉCANIQUE ET ÉLECTRIQUE POUR
LES DIMENSIONS DES RETOMBÉES DE GYPSE REQUISES. SE
RÉFÉRER AUX DÉTAILS TYPIQUES D'ARCHITECTURE.

· SAUF INDICATION CONTRAIRE, LES RETOMBÉES DE
PLAFOND SONT CONÇUES DE FAÇON À COUVRIR LES
CONDUITS MÉCANIQUES ET AYANT UNE DIMENSION MINIMUM
RÉALISABLE.

NOTES GÉNÉRALES DE
CONSTRUCTION DES PLAFONDS

· LES COLOMBAGES MÉTALLIQUES AINSI QUE LES
ASSEMBLAGES DOIVENT ÊTRE CONÇUS ET DÉTAILLÉS PAR
LE FOURNISSEUR DES COLOMBAGES. LES DESSINS
D'ATELIER DOIVENT INDIQUER LES CHARGES APPLICABLES
ET DOIVENT ÊTRE SIGNÉS ET SCELLÉS PAR UN INGÉNIEUR
LICENCIÉ DANS LA PROVINCE DE QUÉBEC.

NOTES GÉNÉRALES DES OSSATURES
MÉTALLIQUES NON-PORTEUSES

· SAUF INDICATION CONTRAIRE, AUCUN FOND DE CLOUAGE
EN CONTREPLAQUÉ NE SERA ACCEPTÉ EN RAISON DE LA
CLASSIFICATION DU BÂTIMENT. L'ENSEMBLE DES FONDS DE
CLOUAGE DEVRONT ÊTRE RÉALISÉS AVEC DES PLAQUES
D'ACIER ÉPAISSEUR ET DIMENSIONS VARIABLES SELON LES
BESOINS.

· L'ENTREPRENEUR DEVRA INSTALLER UN FOND DE CLOUAGE
EN PLAQUE D'ACIER DANS LES SITUATIONS CI-DESSOUS
SANS S'Y RESTREINDRE :

· AFIN DE FIXER LES ÉQUIPEMENTS ÉLECTROMÉCANIQUES
DANS LES DIFFÉRENTS ESPACES TECHNIQUES, HAUTEUR ET
EMPLACEMENT À COORDONNER AVEC LES INGÉNIEURS.

· AFIN D'INSTALLER ADÉQUATEMENT TOUT LE MOBILIER
INTÉGRÉ.

· FIXER LES ÉQUIPEMENTS ÉLECTRIQUES/MÉCANIQUES  À
UNE PLAQUE D'ACIER AFIN DE CONSERVER L'INTÉGRITÉ DU
BÂTIMENT ET DE LA CONSTRUCTION INCOMBUSTIBLE.

NOTES GÉNÉRALES DES
FONDS DE CLOUAGE

NOTES GÉNÉRALES DES FINIS

· L'ENTREPRENEUR DEVRA VÉRIFIER TOUS LES PLANS,
DIMENSIONS, DÉTAILS, DEVIS ET CONDITION DE CHANTIER,
EN PLUS D'AVISER L'ARCHITECTE DE TOUT DÉSACCORD ET
OMISSION AVANT DE COMMENCER LES TRAVAUX.

· L'ENTREPRENEUR DEVRA FOURNIR TOUS LES MATÉRIAUX ET
LA MAIN-D'ŒUVRE NÉCESSAIRES POUR COMPLÉTER TOUTES
LES ÉTAPES DES TRAVAUX.

· L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL DOIT PROTÉGER LES TRAVAUX
COMPLÉTÉS DU PRÉSENT CONTRAT JUSQU'AU
PARACHÈVEMENT DES TRAVAUX ET L'APPROBATION FINALE
DE L'ARCHITECTE.

· TOUS LES ÉLÉMENTS DE VENTILATION, PLOMBERIE ET
D'ÉLECTRICITÉ DOIVENT ÊTRE COORDONNÉS AVEC LES
INGÉNIEURS MÉCANIQUES / ÉLECTRIQUE.

· PROLONGER LE REVÊTEMENT DE PLANCHER SOUS LES
APPAREILS AMOVIBLES OU EXPOSANT LE REVÊTEMENT.

· EFFECTUER LES JONCTIONS DE REVÊTEMENTS SOUS L'ÂME
DES PORTES DE FAÇON À NE VOIR QU'UN SEUL
REVÊTEMENT LORSQUE LA PORTE EST FERMÉE (SAUF
INDICATION CONTRAIRE).

· PEINDRE TOUS LES MURS EN P1, SAUF INDICATION
CONTRAIRE.

· PEINDRE TOUS LES PLAFONDS DE GYPSE EN P1, SAUF
INDICATION CONTRAIRE.

· PEINDRE TOUTES LES PORTES ET TOUS LES CADRES DES
PORTES EN P2, SAUF INDICATION CONTRAIRE.

· FOURNIR ET INSTALLER DES BANDES ANTIDÉRAPANTES DE
COULEUR CONTRASTANTE SUR LES MARCHES DES
ESCALIERS D'ISSUE. VOIR DÉTAILS TYPIQUES. FOURNIR DES
ÉCHANTILLONS POUR APPROBATIONS.

NOTES GÉNÉRALES DE MOBILIER

· TOUS LES ÉLÉMENTS D'ÉLECTRICITÉ ET DE PLOMBERIE
DOIVENT ÊTRE COORDONNÉS AVEC LES INGÉNIEURS.

· PRÉVOIR TOUS LES RENFORTS NÉCESSAIRES POUR LA
FIXATION DES MOBILIERS. SE RÉFÉRER AUX NOTES
GÉNÉRALES DE FONDS DE CLOUAGE.

NOTES GÉNÉRALES DE COUPE-FEU

· CONSERVER TOUS LES DOCUMENTS ET NORMES DE
SÉCURITÉ INCENDIE SUR PLACE.

· LES INCENDIES ET LE BRÛLAGE DES ORDURES SUR LE SITE
SONT INTERDITS.

· SE CONFORMER AU CODE DU BÂTIMENT RESPECTIF POUR
LA SÉCURITÉ INCENDIE DANS LA CONSTRUCTION ET AUX
CODES ET RÈGLEMENTS PROVINCIAUX POUR LA
PRÉVENTION DES INCENDIES, LA LUTTE CONTRE LES
INCENDIES ET LA SÉCURITÉ DES PERSONNES DANS LE
BÂTIMENT EN SERVICE.

· UTILISER DES MATÉRIAUX ET DES ASSEMBLAGES
CONFORMES À LA DÉFINITION DE "CONSTRUCTION NON
COMBUSTIBLE" FIGURANT DANS LE CODE APPLICABLE.
FOURNIR DES MATÉRIAUX NON COMBUSTIBLES CONFORMES
AUX EXIGENCES DU CODE QUANT À LA PROPAGATION DE LA
FLAMME, À L'APPORT DE COMBUSTIBILITÉ ET À L'ÉMISSION
DE FUMÉE.

· CERTIFIER LES ASSEMBLAGES AVEC DEGRÉ DE RÉSISTANCE
AU FEU PAR UN ORGANISME DE CERTIFICATION CANADIEN,
ACCRÉDITÉ PAR LE CONSEIL CANADIEN DES NORMES.

· OBTURER LES FENTES AUTOUR DES PÉNÉTRATIONS DANS
LES MURS COUPE-FEU AVEC UN SYSTÈME COUPE CERTIFIÉ
EN FONCTION DU TYPE DE PÉNÉTRATION ET DU TYPE DE
SÉPARATION COUPE-FEU.

· LES MURS AVEC SÉPARATION COUPE-FEU DOIVENT
COMPORTER UN JOINT ÉTANCHE À LA FUMÉE À LA JONCTION
D'UN PLANCHER; D'UNE DALLE DE TOIT; OU D'UN PLATELAGE
DE TOIT AFIN D'ASSURER LA CONTINUITÉ DES SÉPARATIONS
COUPE-FEU.
(ARTICLE 3.1.8.3.)

· LES GAINES TRAVERSANT UN TOIT, LES PAROIS D'UNE ISSUE
ET LES SÉPARATIONS COUPE-FEU DOIVENT SE PROLONGER
DANS TOUTE LA TRAVERSÉE DES VIDES TECHNIQUES
HORIZONTAUX ET DES VIDES DE CONSTRUCTION ET
COMPORTER UN JOINT DE SCELLANT IGNIFUGE, D'UNE
RÉSISTANCE AU FEU ÉGALE À LA RÉSISTANCE AU FEU DU
MUR À LA JONCTION D'UN PLANCHER; D'UNE DALLE DE TOIT;
OU D'UN PLATELAGE DE TOIT AFIN D'ASSURER LA
CONTINUITÉ DES SÉPARATIONS COUPE-FEU. POUR LES
VOLETS COUPE-FEU, SE RÉFÉRER AUX PLANS MÉCANIQUES.
(ARTICLE 3.1.8.3.)

· LA CONTINUITÉ D'UNE SÉPARATION COUPE-FEU DOIT ÊTRE
MAINTENUE À SA JONCTION AVEC UNE AUTRE SÉPARATION
COUPE-FEU, UN PLANCHER, UN PLAFOND, UN TOIT OU UN
MUR EXTÉRIEUR.
(ARTICLE 3.1.8.3.)

· LES PORTES ET CADRES COTÉS POUR LEUR RÉSISTANCE AU
FEU DOIVENT ÊTRE HOMOLOGUÉS PAR UN ORGANISME
ACCRÉDITÉ PAR LE CONSEIL CANADIEN DES NORMES ET
DOIVENT PORTER L'ÉTIQUETTE DE L'ORGANISME EN
QUESTION INDIQUANT LES COTES ET DEGRÉS DE
RÉSISTANCE AU FEU PRESCRITS.

· APPLIQUER UNE PEINTURE INTUMESCENTE IGNIFUGE POUR
LES ÉLÉMENTS DE CHARPENTE EN ACIER EXPOSÉ
NÉCESSITANT UN DEGRÉ DE RÉSISTANCE AU FEU.
APPLIQUER DES INSTALLATIONS PLUS ÉPAISSES SUR
TOUTES LES SURFACES EXPOSÉES AFIN DE PERMETTRE UN
PONÇAGE POUR OBTENIR UN FINI LISSE ET UNIFORME.

· FOURNIR DES EXTINCTEURS D'INCENDIE DE TYPE,
D'EMPLACEMENT ET DE CAPACITÉ CONFORMES AUX
EXIGENCES DES CODES EN VIGUEUR, LE BUREAU DU
COMMISSAIRE AUX INCENDIES ET DES NORMES STANDARDS.

· FOURNIR UN VOLET COUPE-FEU, REGISTRE COUPE-FEU,
REGISTRE COUPE-FUMÉE TEL QUE REQUIS DANS LE RÉSEAU
DE DISTRIBUTION D'AIR DANS LES SÉPARATIONS COUPE-FEU
DES MURS ET DES PLANCHERS. FOURNIR UNE TRAPPE
D'ACCÈS SUR LE CONDUIT POUR LA VÉRIFICATION ET
ENTRETIEN DU VOLET.

· FIXER LES ÉQUIPEMENTS ÉLECTRIQUES/MÉCANIQUES  À UN
PANNEAU DE CONTREPLAQUÉ PEINT D'UNE PEINTURE
IGNIFUGE.

LÉGENDE DES ACRONYMES

D.R.F. = DEGRÉ DE RESISTANCE AU FEU
I.T.S. = INDICE DE TRANSMISSION DU SON
R.T. = RÉSISTANCE THERMIQUE
R = RÉSISTANCE À LA CHALEUR (hr·pi²·OF/Btu)
R.S.I. = VALEUR R SYSTÈME INTERNATIONAL (m²·K/W)

NOUVEAU REVÊTEMENT SOUPLE DE
CAOUTCHOUC EN ROULEAU. VOIR
DEVIS.

LÉGENDE DE CONSTRUCTION DES
PLAFONDS

NOUVEAU PLAFOND DE GYPSE, VOIR
LE BORDEREAU DES COMPOSITIONS
A1.30

ZONE HORS MANDAT

XX

COMPOSTION DES CLOISONS
(VOIR LE BORDEREAU DES COMPOSITIONS)

XX
Y

10000

10000

A

B C

100

P/F000

M1

MOBILIER EXISTANT À RETIRER

LÉGENDE DE DÉMOLITION DES PLANCHERS

REVÊTEMENT DE CÉRAMIQUE EXISTANT
À DÉMOLIR

REVÊTEMENT DE CÉRAMIQUE EXISTANT
À CONSERVER

LÉGENDE DE DÉMOLITION DES PLAFONDS

PLAFOND DE TUILES SUSPENDU DE
610mm x 1220mm À DÉMOLIR ET
CONSERVER POUR LA DURÉE DES
TRAVAUX. GARDER LES TUILES
EXISTANTES COMME REMPLACEMENT
EN CAS DE BRISURE DES TUILES EN ''TR''

PLAFOND DE GYPSE EXISTANT
À DÉMOLIR ET DISPOSER DU
SITE

PLAFOND DE TUILES
EXISTANT CONSERVÉ

PLAFOND DE GYPSE
EXISTANT CONSERVÉ

PROJET EN SIMULTANÉ PAR UN AUTRE
ENTREPRENEUR

PLAFOND DE TUILE EXISTANT À
ENLEVER POUR LA DURÉE DES
TRAVAUX ET REMETTRE EN PLACE À LA
FIN DES TRAVAUX. AJUSTER AVEC
PRÉCISION LES TUILES AU BESOIN

RS

TR

CD

CC

TD

GD

GE

TE

TR

NG

NOUVEAU TAPIS TEL QUE ''CORAL DUO''
DE FORBORT

REVÊTEMENT DE CÉRAMIQUE
EXISTANT CONSERVÉ

CC

PLAFOND DE TUILE EXISTANT À ENLEVER
POUR LA DURÉE DES TRAVAUX ET
REMETTRE EN PLACE À LA FIN DES
TRAVAUX. AJUSTER AVEC PRÉCISION LES
TUILES AU BESOIN

LÉGENDE DES COULEURS DE PEINTURE

MARQUES : BENJAMIN MOORE
COULEUR : BLANC, TEL QUE
L'EXISTANT
LUSTRE : VOIR DEVIS

P1 - MURS
- PLAFONDS

MARQUES : BENJAMIN MOORE
COULEUR : GRIS, TEL QUE
L'EXISTANT
LUSTRE : VOIR DEVIS

P2 - PORTES
- CADRE DE

PORTE

AUCUN NOUVEAU PLAFOND, STRUCTURE
VISIBLESV

LÉGENDE DE DÉMOLITION DE LA TOITURE

PARTIE DE PARAPET
EXISTANT À DÉMOLIR
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TYPE CONSTRUCTION DESCRIPTION D.R.F.
(MIN.) I.T.S. R.T. REFERENCE(S) NOTE(S)

BORDEREAUX DES CLOISONS INTÉRIEURES TYPES

- BLOC DE BÉTON 190mm, VOIR STRUCTURE

1. SCELLER S'IL Y A DES CONDUITS QUI PASSENT À
TRAVERS LA CLOISON

C1 - -MUR DE BLOC DE BÉTON - -
CÔTÉ CORRIDOR

NOTES SPÉCIFIQUES DES COMPOSITIONS

XX
Y

NOTES GÉNÉRIQUES DES COMPOSITIONS

COMPOSITION DES CLOISONS
XX = TYPE DE LA CLOISON
Y = HAUTEUR DE LA CLOISON

LÉGENDE DES HAUTEURS DE MUR / CLOISON:

A. CLOISON DALLE À DESSOUS DU PLATELAGE
B. CLOISON DALLE À DESSOUS DE PLAFOND
C. CLOISON DALLE À DESSOUS DES
POUTRELLES

SI AUCUNE LETTRE EST UTILISÉE LA HAUTEUR
SPÉCIFIQUE DU MUR / CLOISON SERA INDIQUÉE.

NOTES:

· POUR TOUTE CLOISON DALLE À DESSOUS DE
STRUCTURE, FOURNIR ET INSTALLER UNE LISSE DE
DÉFLECTION TROUÉE PERMETTANT UN MOUVEMENT
DE L'ASSEMBLAGE. UTILISER DU COLOMBAGE
MÉTALLIQUE CALIBRE 22 - 20 OU 18 LORSQUE LA
HAUTEUR L'EXIGE OU SELON L'ASSEMBLAGE.

· PRÉVOIR TOUS LES FONDS DE CLOUAGE EN TÔLE
D'ACIER CALIBRE 20 POUR L'INSTALLATION DES
COMPOSANTES. VALIDER L'EMPLACEMENTS SUR LES
DESSINS AVANT DE REFERMER LES MURS.

· FOURNIR ET INSTALLER UN SCELLANT IGNIFUGE AU
PÉRIMÈTRE DES CLOISONS, DES MURS ET DES
PERCEMENTS LORSQU'UN DEGRÉ DE RESISTANCE AU
FEU EST EXIGÉ.

XX
COMPOSITION DES MURS,
PLANCHERS, TOITS ET PLAFONDS
XX = TYPE DU MUR, DU PLANCHER

DU TOIT OU DU PLAFOND

C2 - -MUR DE BLOC DE BÉTON - -

- PANNEAU DE GYPSE TYPE X ET MOULD TOUGH 16mm,
AVEC JOINTS TIRÉS, PLÂTRÉS ET PEINTS

- COLOMBAGE MÉTALLIQUE DE 92mm @ 400mm C/C
- ISOLANT EN NATTE
- FOND DE CLOUAGE EN ACIER
- PANNEAUX DE GYPSE TYPE X ET MOULD TOUGH 16mm,

AVEC JOINTS TIRÉS, PLÂTRÉS ET PEINTS

CÔTÉ CORRIDOR

TYPE CONSTRUCTION DESCRIPTION D.R.F.
(MIN.) I.T.S. R.T. REFERENCE(S) NOTE(S)

BORDEREAUX DES CLOISONS À PERFORER

C3 - -CLOISON INTÉRIEURE MÉTALLIQUE TYPE - -

CÔTÉ CORRIDOR

- BLOC DE BÉTON 140mm, VOIR STRUCTURE

C1 - -MUR DE BLOC DE BÉTON - -

- BLOC DE BÉTON 190mm, VOIR STRUCTURE

CÔTÉ CORRIDOR

- ESPACE D'AIR DE 19mm
- COLOMBAGE MÉTALLIQUE DE 92mm @ 400mm C/C
- ISOLANT EN NATTE
- FOND DE CLOUAGE EN ACIER
- PANNEAU DE GYPSE SILENTFX 16mm AVEC JOINTS

TIRÉS OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ
- PANNEAU DE GYPSE TYPE X ET MOULD TOUGH 16mm

AVEC JOINTS TIRÉS, PLÂTRÉS ET PEINTS

CÔTÉ MUR DE BLOCC4 - -SOUFFLAGE INTÉRIEUR MÉTALLIQUE TYPE - 1.

TYPE CONSTRUCTION DESCRIPTION D.R.F.
(MIN.) I.T.S. R.T. REFERENCE(S) NOTE(S)

BORDEREAU DE PLAFOND

P1 - -NOUVEAU PLAFOND DE GYPSE 2 ÉPAISSEURS - -
CÔTÉ CORRIDOR

- STRUCTURE EXISTANTE
- ISOLANT EN NATTE 89mm
- SYSTÈME DE SUSPENSION POUR GYPSE AVEC TÉS

PRINCIPAUX ET TÉS CROISÉS, VOIR FABRICANT
- PANNEAU DE GYPSE SILENTFX 16mm AVEC JOINTS

TIRÉS
- PANNEAU DE GYPSE TYPE X ET MOULD TOUGH 16mm

AVEC JOINTS TIRÉS, PLÂTRÉS ET PEINTS
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ACCÈS
POMPIER

PISTE
CYCLABLE

CHEMIN FRASER

ABRIS
VÉLO

LÉGENDE DE LOGISTIQUE

LIGNE DE PROPRIÉTÉ

ACCÈS AU BÂTIMENT EXISTANT

ZONE DÉDIÉE AUX PRÉSENTS
TRAVAUX

ZONE DES TRAVAUX LOCAUX
TEMPORAIRES

BÂTIMENT EXISTANT
ÉCOLE NOUVELLE-ÈRE

400, CHEMIN FRASER
GATINEAU

ÉCHELLE:

PLAN DE LOGISTIQUE
1:200

ACCÈS POMPIER

NOTES GÉNÉRALES D'IMPLANTATION

· CE PLAN EST DESSINÉ À PARTIR D'UN PLAN DE
LOCALISATION DATANT DU 11 DÉCEMBRE 2025 DESSINÉ PAR
ÉLOÏSE AUDY (NADEAU, FOURNIER
ARPENTEUR-GÉOMÈTRES). UNE LOCALISATION PRÉCISE DU
BÂTIMENT DEVRA ÊTRE EFFECTUÉE AVANT
D'ENTREPRENDRE LES TRAVAUX.

ZONE DÉDIÉE AUX
PRÉSENTS TRAVAUX.

ENRTÉE DÉDIÉE AU CHANTIER DE LA ZONE DES
CASIERS. UNE SORTIE D'URGENCE
SÉCURITAIRE POUR LES USAGERS DE L'ÉCOLE
DEVRA TOUT DE MÊME ÊTRE PRÉVUE.
L'ENTRÉE DOIT ÉGALEMENT ÊTRE ACCESSIBLE
EN TOUT TEMPS POUR LE PERSONNEL DE
L'ÉCOLE.

ZONE DE CHANTIER DU
BÂTIMENT TEMPORAIRE

ZONE EXTÉRIEURE DÉDIÉE.
LE STATIONNEMENT DU

PERSONNEL N'AURA PAS
LIEU À CET ENDROIT

PENDANT LES TRAVAUX

ZONE DE CHANTIER DU
BÂTIMENT TEMPORAIRE

ZONE EXTÉRIEURE DÉDIÉE.
LE STATIONNEMENT DU

PERSONNEL N'AURA PAS
LIEU À CET ENDROIT

PENDANT LES TRAVAUX
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PROJET EN SIMULTANÉ
PAR UN AUTRE

ENTREPRENEUR

ÉCHELLE:

PLAN DE DÉMOLITION NIVEAU 01
1:50

140

SALLE
DES CASIERS

140

SALLE
DES CASIERS

PASSERELLE

101.E
CORRIDOR

101.D
CORRIDOR

±3350 ±650 ±2565 ±930 ±2506 ±930 ±2525 ±670 ±2940

±2
00

0
±1

12
39

±5
34

2

RETIRER ET DÉPLACER LES RANGÉES DE CASIERS.
VOIR PLANS DE CONSTRUCTION.

DÉMOLIR LE MUR DE BLOC ET DISPOSER DU SITE.
VOIR STRUCTURE

DÉMOLIR PARTIELLEMENT LE BOITIER DE LA COLONNE
EN RETIRANT LA PREMIÈRE DOUBLE ÉPAISSEUR DE
GYPSE ET LES FOURRURES MÉTALLIQUES ET
DISPOSER DU SITE.

DÉMOLIR UNE SECTION DE LA CLOISON (VOIR
STRUCTURE) COMPOSÉE DE BLOC DE BÉTON POUR LA
DIMENSION EXACTE DES OUVERTURES, VOIR A10.3
(HAUTEUR DE 2134mm).

DÉGARNIR LE COIN DE MUR EN RETIRANT LE GYPSE
EXISTANT, DISPOSER DU SITE LES DÉBRIS

NOTES PARTICULIÈRES DE DÉMOLITION

1

2

3

4

5

C1
Y

C1
Y

C1
Y

C1
Y

C1
Y

C1
Y
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ZONE HORS MANDAT
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ZONE DE CHANTIER INTÉRIEURE (À VALIDER
AVEC CSSPO), L'ENTREPRENEUR DOIT FOURNIR
ET INSTALLER DES CLÔTURES DE CHANTIER ET

DES TOILES ANTI-POUSSIÈRES COMME
PROTECTION TEMPORAIRE DE LA ZONE POUR LA

PÉRIODE ESTIVAL ET DES MURS TEMPORAIRES
LORSQUE L'ANNÉE SCOLAIRE RECOMMENCERA.

LES PROTECTIONS TEMPORAIRES NE DOIVENT
PAS BLOQUER LES SYSTÈMES DE GICLEURS ET
DOIVENT ÊTRE PLACÉES DE FAÇON À LAISSER

UN ESPACE DE DÉPLACEMENT DANS LE
CORRIDOR EN CAS D'URGENCE, 1100mm

MINIMUM.

ZONE DE CHANTIER INTÉRIEURE (À VALIDER AVEC CSSPO),
L'ENTREPRENEUR DOIT FOURNIR ET INSTALLER DES CLÔTURES
DE CHANTIER ET DES TOILES ANTI-POUSSIÈRES COMME
PROTECTION TEMPORAIRE DE LA ZONE POUR LA PÉRIODE
ESTIVAL ET DES MURS TEMPORAIRES LORSQUE L'ANNÉE
SCOLAIRE RECOMMENCERA. LES PROTECTIONS TEMPORAIRES
NE DOIVENT PAS BLOQUER LES SYSTÈMES DE GICLEURS ET
DOIVENT ÊTRE PLACÉES DE FAÇON À LAISSER UN ESPACE DE
DÉPLACEMENT DANS LE CORRIDOR EN CAS D'URGENCE,
1100mm MINIMUM.
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PROJET EN SIMULTANÉ
PAR UN AUTRE

ENTREPRENEUR

ÉCHELLE:

PLAN DE PLAFOND RÉFLÉCHI DE DÉMOLITION
1:50

140

SALLE
DES CASIERS

140

SALLE
DES CASIERS

PASSERELLE

101.E
CORRIDOR

101.D
CORRIDOR

±460 ±2565 ±930 ±2506 ±925 ±2530 ±480
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46

40

±2219

RETIRER LE SYSTÈME DE PLAFOND SUSPENDU
EXISTANT (TUILES ET TRAME) ET DISPOSER DU SITE.

PLAFOND DE GYPSE À RETIRER ET À DISPOSER DU
SITE.

RETIRER ET ENTREPOSER LE SYSTÈME DE PLAFOND
SUSPENDU EXISTANT (TUILE) POUR LA DURÉE DES
TRAVAUX ET LES REMETTRE EN PLACE À LA FIN DES
TRAVAUX.

PRÉVOIR LE PERCEMENT POUR LE LUMINAIRE QUI
SERA INSTALLÉ À CETTE ENDROIT, DISPOSER LES
DÉBRIS DU SITE. VOIR ÉLECTRIQUE.

NOTES PARTICULIÈRES DE DÉMOLITION

1

2

- VOIR PLAN MÉCANIQUE ET ÉLECTRIQUE POUR LES
ÉLÉMENTS À DÉMOLIR RELATIFS À CES DISCIPLINES.

- SE RÉFÉRER À LA LÉGENDE DES FINIS SUR LA PAGE A1.2.

3

LUMINAIRE EXISTANT À ENLEVER

LUMINAIRE EXISTANT À ENLEVER OU À
DÉPLACER

LUMINAIRE EXISTANT À ENLEVER ET À
RÉINSTALLER AU MÊME ENDROIT APRÈS
LES TRAVAUX D'ARCHITECTURE

HAUT PARLEUR DE PLAFOND À
DÉPLACER

LÉGENDE DES ÉLÉMENTS DE PLAFOND

* POUR TOUS LES ÉLÉMENTS SUIVANT, VOIR
ÉLECTROMÉCANIQUE
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PROJET EN SIMULTANÉ
PAR UN AUTRE

ENTREPRENEUR

ÉCHELLE:

PLAN DE DÉMOLITION DU NIVEAU 01
1:50

140

SALLE
DES CASIERS

PASSERELLE

101.E
CORRIDOR

101.D
CORRIDOR

±10396

±1
40
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±1
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39
±2

44
9

RETIRER LE REVÊTEMENT DE PLANCHER EXISTANT EN
CÉRAMIQUE ET LES PLINTHES, ET DISPOSER DU SITE.
PRÉPARER LA SURFACE POUR UNE NOUVEAU
REVÊTEMENT ET SCIER LES TUILES À 90 DEGRÉS AUX
EXTREMITÉS DE CELLES À CONSERVER.

NOTES PARTICULIÈRES DE DÉMOLITION

1

NOTE IMPORTANTE

POUR L'ENSEMBLE DES REVÊTEMENTS DE PLANCHER
EXISTANTS À RETIRER : ÉLIMINER TOUTES LES TRACES DE
COLLE, COULIS OU RÉSIDUS ET RETOURNER LA DALLE À SON
ÉTAT ORIGINAL À L'AIDE D'UN MOYEN DE PRÉPARATION
MÉCANIQUE, SE RÉFÉRER AU PLAN DES NOUVEAUX FINIS
POUR LA PRÉPARATION DE LA SURFACE SELON LES
DIFFÉRENTS REVÊTEMENTS OU PEINTURES. SUIVRE LES
RECOMMANDATIONS DU FABRICANT AINSI QUE LES NORMES
CSA POUR CHAQUE PRODUIT.

- SE RÉFÉRER À LA LÉGENDE DES FINIS SUR LA PAGE A1.2.
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PARAPET EXISTANT À DÉMOLIR EN
PARTIE ET DÉMOLIR PARTIELLEMENT

LES EXTRÉMITÉS AFIN DE FAIRE LA
SUPPERPOSITION DES NOUVELLES

MEMBRANES DES NOUVELLES BASES
AVEC LES MEMBRANES EXISTANTES

TOITURE EXISTANTE

ÉCHELLE:

PLAN DE DÉMOLITION DE LA TOITURE
1:50

O
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L.5

DRAIN DE TOITURE

DRAIN DE TOITURE

PENTE EXISTANTE 2%

PENTE EXISTANTE 2%

SECTION DE LA TOITURE À
DÉMOLIR PARTIELLEMENT

JUSQU'AU PLATELAGE, VOIR A10.2

PERCEMENT À FAIRE JUSQU'À
L'INTÉRIEUR, VOIR A10.2

845

350

60
0

1783

41
52

30
0

D3

A3.30 A10.2

RETIRER 300mm DE MEMBRANE
EXISTANTE AU PÉRIMÈTRE DE LA

NOUVELLE BASE
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PROJET EN SIMULTANÉ
PAR UN AUTRE

ENTREPRENEUR

±10356

±1
90

04

±1712

±1
10

65
±2

17
4

140. P-1
200 m²

PALESTRE

140. P-5
3.6 m²

RANGEMENT

140. P-6
19.4 m²

DÉPÔT
PALESTRE

±1712±1368

±9938

±1
93

44

±2
43

6

140. P-2
10.5 m²

VESTIAIRE
GARÇONS

140. P-4
11.1 m²

VESTIAIRE
FILLES

140. P-3
4 m²

RANGEMENT

±2581 ±1789

±2
88

5

±1634 ±2603±1789

ÉCHELLE:

PLAN DE CONSTRUCTION NIVEAU 01
1:50

NOTES SPÉCIFIQUES

- LES CASIERS EXISTANTS SERONT RÉINSTALLÉS
AILLEURS: CORRIDOR 101.D, CORRIDORS NIVEAU 2 ET
NIVEAU 3.

P005

P006

P007

P008

P004

P003

P002

P001

FOURNIR ET INSTALLER DES COUSSINS EN MOUSSE DE
PROTECTION MURALE CERTIFIÉE DE SECURI SPORT OU
ÉQUIVALENT APPROUVÉ. FIXER AUX MURS, PORTES,
MENEAUX, COLONNES OU TOUS LES ENDROITS
SPÉCIFIÉS, DE COULEUR GRIS PÂLE (À CONFIRMER
AVEC LE CSSPO). LES COUSSINS ARRÊTERONT 305mm
AVANT LE PLAFOND ET AURONT UNE ÉPAISSEUR DE
51mm (2'').
COLONNE CARRÉE: ± 1234mm
COLONNE RONDE: ± 1010mm
COIN DES CADRAGE DE PORTE: ± 300mm ET 150mm
PORTE: ± 885mm
MENEAU: ± 150mm

RÉPARER LA DALLE À L’AIDE D’UN AUTONIVELANT POUR
LA RENDRE PRÊTE À L’INSTALLATION D’UN NOUVEAU
REVÊTEMENT DE PLANCHER SOUPLE.

CASIER EXISTANT À RELOCALISER À CET ENDROIT
(CASIER SIMPLE 381mm x 460mm). FOURNIR ET
INSTALLER UNE PLINTHE DE CAOUTCHOUC NOIR TEL
QUE L'EXISTANT SUR LA BASE DES CASIERS. ENLEVER
LA COLLE EXISTANTE AVANT L'INSTALLATION.

CASIER EXISTANT À RELOCALISER À CET ENDROIT
(CASIER DOUBLE 381mm x 460mm). FOURNIR ET
INSTALLER UNE PLINTHE DE CAOUTCHOUC NOIR TEL
QUE L'EXISTANT SUR LA BASE DES CASIERS. ENLEVER
LA COLLE EXISTANTE AVANT L'INSTALLATION.

RAGRÉER L’OUVERTURE EXISTANTE, FOURNIR,
INSTALLER ET UTILISER LES MÊMES MATÉRIAUX QUE LA
COMPOSITION EXISTANTE.

FOURNIR ET INSTALLER UN RIDEAU ROBUSTE DE
COULEUR GRIS FONCÉ SUR TOUTE LA HAUTEUR DU
MUR. LE RIDEAU DEVRA BLOQUER 80 À 90% DE
LUMINOSITÉ NATURELLE

COIN DE PROTECTION EN ACIER INOXYDABLE.

FOND DE CLOUAGE SUR LA LONGUEUR COMPLÈTE DU
MUR, CÔTÉ DÉPÔT (DE 1220mm (4') JUSQU'AU PLAFOND).

FOURNIR ET INSTALLER 10 NOUVEAUX CROCHETS DE
TYPE ROBUSTE SUR LA LONGUEUR DU MUR, HAUTEUR
DE 1525mm @ 300mm C/C.

FOURNIR ET INSTALLER UN NOUVEAU MIRROIR MURAL.
LA PARTIE SUPÉRIEURE DU MIRROIR SERA À UNE
HAUTEUR DE 1829mm.

FOUNRIR ET INSTALLER UN CHRONOMÈTRE MURAL. LA
PARTIE SUPÉRIEURE DU CHRONOMÈTRE SERA À UNE
HAUTEUR DE 2700mm.

CONSTRUIRE UN BOITIER EN 45 DEGRÉ AU PÉRIMÈTRE
DE LA COLONNE, CÔTÉ GYMNASE, AVANT DE FAIRE
L'INSTALLATION DES COUSSINS

FOURNIR ET INSTALLER UN NOUVEAU GARDE-CORPS
ROBUSTE EN ACIER GALVANISÉ AVEC DEUX BARREAUX
HORIZONTAUX, D'UNE HAUTEUR DE 1525mm, D'UNE
COULEUR QUI S'AGENCE AVEC LES MENEAUX DU MUR
RIDEAU EXISTANT. LA MAIN COURANTE DEVRA ÊTRE
PLATE ET D'AU MOINS 51mm (2'') AFIN D'Y COLLER UN
VELCRO.

FOURNIR ET INSTALLER DES MATELAS DE CHUTE DE
SPORTDIRECT, DE COULEUR GRIS PÂLE (À CONFIRMER
AVEC LE CSSPO), DE 305mm (12'') D'ÉPAISSEUR, DE
1525mm D'HAUTEUR, LES VELCROS NÉCESSAIRES AFIN
DE LES MAINTENIR EN PLACE. PRÉVOIR UN VELCRO AU
NIVEAU DU SOL ET SUR LES MAINS COURANTES.

FOURNIR ET INSTALLER UNE NOUVELLE PORTE ET UN
NOUVEAU CADRE. INCLURE QUINCAILLERIE, MODÈLE ET
FINI AU CHOIX DU CLIENT. SE RÉFÉRER AU BORDEREAU
DES OUVERTURES.

FOURNIR ET INSTALLER UN NOUVEAU BANC.

FOUNRIR ET INSTALLER UN NOUVEL ESPALIER.

FOURNIR ET INSTALLER DES BUTS DE FUTSAL.

RAGRÉER LE MUR AVEC UN GYPSE TEL QUE L'EXISTANT.

NOTES PARTICULIÈRES DE CONSTRUCTION

1

2

3

4

- PRÉVOIR TOUS LES FONDS DE CLOUAGE
NÉCESSAIRES DANS LES MURS POUR TOUS LES
MOBILIERS INTÉGRÉS, LES APPAREILS ET LES
ACCESSOIRES. LES FONDS DE CLOUAGE DOUVENT
ÊTRE EN ACIER.

- PRÉVOIR UN LINTEAU STRUCTURAL POUR L'ENSEMBLE
DES NOUVELLES OUVERTURES DANS UN MUR DE
BLOC. VOIR STRUCTURE.

- TOUS LES NOUVEAUX FINIS DOIVENT ÊTRE
APPROUVÉS PAR LE CLIENT.

- SE RÉFÉRER AUX PLANS EN ÉLECTROMÉCANIQUE
POUR LES ITEMS RELATIFS À CES DISCIPLINES.
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LÉGENDE DES TABLEAUX D'AFFICHAGE
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PORTE DOUBLE S'OUVRANT AVEC
ARRÊT DE PORTE À 90 DEGRÉS
(AU CHOIX DU CLIENT)

TB

CHRONOMÈTRE MURAL AVEC LE
TABLEAU BLANC (VOIR NOTE 11)
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ANCRAGES AU SOL À
PRÉVOIR POUR LES BUTS DE

FUTSAL ET HOCKEY-BALLE

ANCRAGES AU SOL À
PRÉVOIR POUR LES BUTS DE

FUTSAL ET HOCKEY-BALLE
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C1

A4.1 A9.1

NOTES GÉNÉRALES

- LES TRAVAUX DEVRONT ÊTRE RÉALISÉS, DANS LA
MESURE DU POSSIBLE, DE FAÇON À POUVOIR ENLEVER
DANS LES PLUS BREF DÉLAIS LES SÉPARATIONS
TEMPORAIRES. MONTER LES MURS/CLOISONS, FAIRE LES
TRAVAUX DANS LES CORRIDORS ET ENSUITE ENTRER
DANS LA ZONE CENTRALE POUR LIBÉRER LES
CORRIDORS. LES TRAVAUX DE SOIR ET DE WEEK-END
SONT POSSIBLES

- NOUVELLE PLINTHE DE CAOUTCHOUC GRIS TEL QUE
L'EXISTANT SUR TOUS LES NOUVEAUX MURS ET CEUX DE
L'EXISTANT QUI SONT TOUCHÉS PAR DES TRAVAUX OU
QUI SONT DANS LA ZONE DES TRAVAUX.

D1

A4.1 A11.1
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ÉCHELLE:

PLAN DE LIGNAGE
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NOTES SPÉCIFIQUES

- LIGNAGE DE JEU POUR FUTSAL, ANCRAGES, BUTS
REPLIABLES VERS L'INTÉRIEUR, SYSTÈMES D'ATTACHE
AU MUR. BLEUE

- LIGNAGE DE JEU POUR HOCKEY-BALLE, ANCRAGES, BUTS
PLIANTS, SYSTÈMES D'ATTACHE AU MUR. GRISE
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NOTES PARTICULIÈRES DE CONSTRUCTION

ÉCHELLE:

PLAN DE CONSTRUCTION NIVEAU 02 - NORD
1:100

20 CASIERS EXISTANTS DEVRONT ÊTRE RELOCALISER
DANS LES NOUVEAUX VESTIAIRES DE LA PALESTRE.
REMPLACER CES CASIERS PAR 20 CASIERS VENANT DE
LA SALLE DES CASIERS EXISTANTE. NOUVELLE PLINTHE
DE CAOUTCHOUC NOIR TEL QUE L'EXISTANT SUR LA
BASE DES CASIERS EXISTANTS. ENLEVER LA COLLE
EXISTANTE AVANT L'INSTALLATION.

RELOCALISER LES CASIERS EXISTANTS VENANT DE LA
SALLE DES CASIERS AUX ENDROITS INDIQUÉS SUR LE
PLAN. LES CASIERS NE DOIVENT PAS ÊTRE PLACÉS
DEVANT UN PANNEAU, ENSEIGNE, PRISE ÉLECTRIQUE
OU TOUS ÉLÉMENTS AUTRE QU'UN MUR DE BLOC DE
BÉTON. NOUVELLE PLINTHE DE CAOUTCHOUC NOIR TEL
QUE L'EXISTANT SUR LA BASE DES CASIERS EXISTANTS.
ENLEVER LA COLLE EXISTANTE AVANT L'INSTALLATION.
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NOTES PARTICULIÈRES DE CONSTRUCTION
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ÉCHELLE:

PLAN DE CONSTRUCTION NIVEAU 03 - NORD
1:100

RELOCALISER LES CASIERS EXISTANTS VENANT DE LA
SALLE DES CAISERS AUX ENDROITS INDIQUÉS SUR LE
PLAN. LES CASIERS NE DOIVENT PAS ÊTRE PLACÉS
DEVANT UN PANNEAU, ENSEIGNE, PRISE ÉLECTRIQUE OU
TOUS ÉLÉMENTS AUTRE QU'UN MUR DE BLOC DE BÉTON.
NOUVELLE PLINTHE DE CAOUTCHOUC NOIR TEL QUE
L'EXISTANT SUR LA BASE DES CASIERS EXISTANTS.
ENLEVER LA COLLE EXISTANTE AVANT L'INSTALLATION.
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ÉCHELLE:

PLAN DE CONSTRUCTION NIVEAU 03 - SUD
1:100
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NOTES PARTICULIÈRES DE CONSTRUCTION

RELOCALISER LES CASIERS EXISTANTS VENANT DE LA
SALLE DES CAISERS AUX ENDROITS INDIQUÉS SUR LE
PLAN. LES CASIERS NE DOIVENT PAS ÊTRE PLACÉS
DEVANT UN PANNEAU, ENSEIGNE, PRISE ÉLECTRIQUE OU
TOUS ÉLÉMENTS AUTRE QU'UN MUR DE BLOC DE BÉTON.
NOUVELLE PLINTHE DE CAOUTCHOUC NOIR TEL QUE
L'EXISTANT SUR LA BASE DES CASIERS EXISTANTS.
ENLEVER LA COLLE EXISTANTE AVANT L'INSTALLATION.
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TOITURE EXISTANTE

ÉCHELLE:

PLAN DE DÉMOLITION DE LA TOITURE
1:50
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NOTES PARTICULIÈRES DE CONSTRUCTION

FOURNIR ET INSTALLER DES NOUVEAUX GARDE-CORPS
AUTOPORTANT EN ALUMINIUM ANODISÉ TEL QUE DELTA
PRÉVENTION VSS COMPACT OU ÉQUIVALENT
APPROUVÉ.

DRAIN DE TOITURE EXISTANT

PERCEMENT À FAIRE JUSQU'À L'INTÉRIEUR, VOIR A10.2

NOUVEL UNITÉ MÉCANIQUE, VOIR MÉCANIQUE POUR
EMPLACEMENT EXACT

RAGRÉER SOUS L'UNITÉ MÉCANIQUE AVEC LA
NOUVELLE BASE, VOIR A10.2

PARAPET EXISTANT

RAGRÉAGE DE MEMBRANE TEL QUE LA MEMBRANE
EXISTANTE, SUR 300mm AU PÉRIMÈTRE DE LA
NOUVELLE BASE
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PROJET EN SIMULTANÉ
PAR UN AUTRE

ENTREPRENEUR

RÉPARER LA DALLE À L’AIDE D’UN AUTONIVELANT POUR
LA RENDRE PRÊTE À L’INSTALLATION D’UN NOUVEAU
PLANCHER DE REVÊTEMENT SOUPLE, FINI RS.
NOUVELLE PLINTHE DE CAOUTCHOUC GRIS TEL QUE
L'EXISTANT SUR TOUS LES NOUVEAUX MURS ET CEUX
DE L'EXISTANT QUI SONT TOUCHÉS PAR DES TRAVAUX
OU QUI SONT DANS LA ZONE DES TRAVAUX. FOURNIR ET
INSTALLER DES MOULURES DE TYPE ''CHECKER PLATE''.

FOURNIR ET INSTALLER UN  NOUVEAU TAPIS TEL QUE
''CORAL DUO'' DE FORBO

NOTES PARTICULIÈRES DE CONSTRUCTION

1

140. P-1
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PALESTRE

140. P-5
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RANGEMENT

140. P-6
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DÉPÔT
PALESTRE

140. P-2
10.5 m²

VESTIAIRE
GARÇONS

140. P-4
11.1 m²

VESTIAIRE
FILLES140. P-3
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RANGEMENT
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PLAN DES FINIS DU NIVEAU 01
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FOURNIR ET INSTALLER UNE
NOUVELLE PLINTHE DE

CAOUTCHOUC GRIS TEL QUE
L'EXISTANT SUR TOUS LE

NOUVEAUX MURS DANS LE
CORRIDOR DU CÔTÉ INTÉRIEUR ET

EXTÉRIEUR DES LOCAUX
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CC CC CC

2

NOTES GÉNÉRALES D'IMPLANTATION

- L'ENSEMBLE DES MURS SERONT À PEINDRE DE
COULEUR P1. VOIR A1.10

- L'ENSEMBLE DES PORTES ET DES CADRES DE PORTE
SERONT À PEINDRE COULEUR P2. VOIR A1.10

C1

A6.2 A9.1

FOURNIR ET INSTALLER UNE
NOUVELLE PLINTHE DE TAPIS TEL
QUE ''CORAL DUO'' DE FORBO OÙ
CE MÊME TYPE DE REVÊTEMENT

DE SOL EST RETROUVÉ
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PROJET EN SIMULTANÉ
PAR UN AUTRE

ENTREPRENEUR
PASSERELLE

NOUVEAU PLAFOND DE GYPSE PLÂTRÉ, SABLÉ ET
PEINT (COULEUR AU CHOIX DU CLIENT), AVEC
PANNEAU ACOUSTIQUE SOUS LA SURAFE DU
PLAFOND DE GYPSE. VOIR A1.30.

FOURNIR ET INSTALLER UN NOUVEAU SAC DE FRAPPE
DE 100 lbs. TEL QUE WT2027 PAR TEAM LITSEN OU
ÉQUIVALENT APPROUVÉ

NOTES PARTICULIÈRES DE
CONSTRUCTION

NOTES GÉNÉRALES :

- REFAIRE L'IGNIFUGATION (GICLÉE) APRÈS LES TRAVAUX
DE SOUDURE À LA STRUCTURE D'ACIER PARTOUT OÙ
CELA EST REQUIS. UTILISER UN PRODUIT TEL QUE
L'EXISTANT :

-- IGNIFUGE CIMENTAIRE PULVÉRISÉ À BASE DE GYPSE,
DE VERMICULITE OU AUTRES MATÉRIAUX
SPÉCIALEMENT FORMULÉS POUR UNE APPLICATION
PULVÉRISÉE, MÉLANGÉ EN USINE ET NE NECESSITANT
PAS D'EAU SUR LE CHANTIER, PORTANT L'ÉTIQUETTE
D'HOMOLOGATION ULC, AVEC DENSITÉ SÈCHE
MOYENNE DE 240 KG/M3 :

--- PRODUITS ACCEPTAÉS : IGNIFUGEANT
MONOKOTE MK-6/HY DE GRACE ; IGNIFUGE
PULVÉRISÉ CIMENTAIRE A/D TYPE 5 DE INCENDIE
AD INC ; INGIFUGEANT CIMENTEUX CAFCO 300 DE
CAFCO ; PYROLITE 15 DE CARBOLINE.

- SE RÉFÉRER À UN INGÉNIEUR EN ÉLECTROMÉCANIQUE
POUR TOUTES MODIFICATIONS À LA VENTILATION,
L'ÉLECTRICITÉ ET LA PLOMBERIE

- SE RÉFÉRER À LA LÉGENDE DES FINIS SUR LA PAGE A1.2.

- PRÉVOIR L'ENSEMBLE DES PERCEMENTS, VOIR
ÉLECTROMÉCANIQUE

1

ÉCHELLE:

PLAN DE PLAFOND RÉFLÉCHI NIVEAU 01
1:50

O
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NG
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2756

±2630

2756

2756

2756

2756

SV

NG

NG

NG

TR

TR

TR

TR

NOUVEAU RAIL POUR
RIDEAUX

NOUVELLE
POUTRE DE

SUPPORT,
VOIR

STRUCTURE

NOUVELLES
POUTRES DE
SUPPORT, VOIR
STRUCTURE

NOUVEAU LUMINAIRE

LUMINAIRE EXISTANT DÉPLACÉ

NOUVEAU LUMINAIRE

NOUVEAU HAUT PARLEUR DE PLAFOND

NOUVEAU DÉTECTEUR DE PRÉSENCE

DIFFUSEUR 4 VOIES

NOUVEAU GICLEUR

SUSPENTE, VOIR STRUCTURE

LÉGENDE DES ÉLÉMENTS DE PLAFOND

* POUR TOUS LES ÉLÉMENTS SUIVANT, VOIR
ÉLECTROMÉCANIQUE
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NOTES GÉNÉRALES

ZONE NÉCESSITANT LA FABRICATION D'UN
BOITIER UN NIVEAU DU PLAFOND, VOIR LE DÉTAIL
2 À LA PAGE A10.1.
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± 12 756 DESSOUS DU PLAFOND

± 10 000 DESSUS DU FINI DE PLANCHER EXIS.

25
49

44
4

± 13 200 DESSOUS DES POUTRELLES

± 14 000 DESSUS DE LA DALLE

80
0

± 12 549 DESSOUS DES RAILS 20
7

ÉCHELLE:

COUPE SOMMAIRE
1:25

C1

A4.1 A9.1

140. P-1
PALESTRE

50

P1

37
4

POUTRELLE EXISTANTE,
VOIR STRUCTURE

MUR EXISTANT

DALLE EXISTANTE

MUR EXISTANT

HAUTEUR LIBRE

TOITURE EXISTANTE

NOUVEAU PLANCHER DE
REVÊTEMENT SOUPLE,
VOIR A6.2

C3
B

TUILE DE PLAFOND
EXISTANTE REMISE EN
PLACE, VOIR A7.1

MUR EXSITANT

140. P-6
DÉPÔT PALESTRECORRIDOR

NOUVELLE SUSPENTE,
VOIR STRUCTURE

NOUVEAU RAIL, VOIR
STRUCTURE

NOUVEAU CONDUIT DE
VENTILATION, VOIR MÉCANIQUE

POUR DIMENSION ET
EMPLACEMENT EXACT

CONDUIT DE VENTILATION
EXISTANT, VOIR
MÉCANIQUE POUR
DIMENSION ET
EMPLACEMENT EXACT
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BORDEREAU DES PORTES
PORTES CADRE DRF TYPE DE

VITRAGE
GROUPE DE

QUINCAILLERIE
NOTE

NO DES
OUVERTURES

LOCALISATION MATÉRIAUX FINI TYPE LARGEUR HAUTEUR MATÉRIAUX TYPE

P001 VESTIAIRE FILLES BOIS PEINT P3 915mm 2135mm ACIER PEINT C3 - - 01 GRILLE DE PORTE À PRÉVOIR, VOIR MÉCANIQUE

P002 RANGEMENT BOIS PEINT P3 915mm 2135mm ACIER PEINT C3 - - 04

P003
VESTIAIRE
GARÇONS BOIS PEINT P3 915mm 2135mm ACIER PEINT C3 - - 01 GRILLE DE PORTE À PRÉVOIR, VOIR MÉCANIQUE

P004 PALESTRE BOIS PEINT P2 915mm x 2 2135mm ACIER PEINT C2 - V1 02

P005 RANGEMENT BOIS PEINT P3 915mm 2135mm ACIER PEINT C3 - - 04

P006 DÉPÔT PALESTRE BOIS PEINT P1 1830mm 2135mm ACIER PEINT C1 - - 03

P007 DÉPÔT PALESTRE BOIS PEINT P1 1830mm 2135mm ACIER PEINT C1 - - 03

P008 DÉPÔT PALESTRE BOIS PEINT P1 1830mm 2135mm ACIER PEINT C1 - - 03

P009 PALESTRE BOIS PEINT P2 915mm x 2 2135mm ACIER PEINT C2 - V1 02

- SE RÉFÉRER AU PLAN DE CONSTRUCTION POUR LE
SENS D'OUVERTURE DES PORTES.

- PEINDRE TOUTES LES PORTES ET CADRES EXISTANTS.
COULEUR AU CHOIX DU CLIENT.

- SE RÉFÉRER AU DEVIS POUR LES GROUPES DE
QUINCAILLERIE.

NOTES

21
84

50
21

34

1830

VARIABLE
50 50

C1

PLANCHER
P1

PLANCHER

21
84

50
21

34

915

VARIABLE
50 50

C2

P2

915

21
84

50
21

34

915

VARIABLE
50 50

3

P3

PORTES TYPE:

CADRES TYPE:

PORTES TYPE:

CADRES TYPE:

MENEAU CENTRAL
AMOVIBLE

V1: VERRE DE SÉCURITÉ LAMINÉ, 9.5mm

TYPES DE VITRAGE

FIL DE SUSPENSION SUR
LA STRUCTURE, VOIR

FABRICANT

FIL DE SUSPENSION SUR
LA STRUCTURE, VOIR
FABRICANT

TÉS PRINCIPAUX, VOIR
FABRICANT

TÉ CROISÉ, VOIR
FABRICANT

P1

ÉCHELLE:

DÉTAIL DE RETOMBÉE DE PLAFOND
1:5

D2

A7.1 A10.3

COIN EN ACIER SUR
TOUTE LA LONGUEUR DE

LA RETOMBÉE
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ÉCHELLE:

DÉTAIL D'UNE NOUVELLE BASE POUR UNITÉ MÉCANIQUE
1:10

D4

A.4.6 A10.2

ÉCHELLE:

DÉTAIL DE DÉMOLITION DE LA TOITURE
1:10

D3

A3.30 A10.2

LÉGENDE DES DÉTAILS

ÉLÉMENTS EXISTANTS À CONSERVER
(AVISER L'ARCHITECTE SI UN
RAGRÉAGE EST NÉCESSAIRE)

-  COORDONNER AVEC LES PLANS MÉCANIQUES POUR TOUTES
LES UNITÉS, SORTIES ET ÉQUIPEMENT MÉCANIQUE À
RETIRER, CONSERVER, FOURNIR ET INSTALLER.

- PRÉVOIR LA MÊME PENTE QUE CELLE EXISTANTE LORS DU
RAGRÉAGE DE LA TOITURE.

- LE RAGRÉAGE DOIT CORRESPONDRE À LA MÊME
COMPOSITION QUE LA TOITURE EXISTANTE.

NOTES GÉNÉRALES DES DÉTAILS
DE TOITURE

NOUVEAU SOLIN
MÉTALLIQUE

NOUVELLE UNITÉ
MÉCANIQUE, VOIR
MÉCANIQUE

NOUVEL ÉLÉMENT STRUCTURAL, VOIR
STRUCTURE

JOINT CONTINU

NEW ROOF CURB
- PANNEAU DE CONTREPLAQUÉ

DE 13mm
- COLLOMBAGE MÉTALLIQUE DE

92mm @ 400mm C/C
- ISOLANT EN NATTE
- PANNEAU DE CONTREPLAQUÉ

DE 13mm
- MEMBRANE BICOUCHE TYPE 1,

TEL QU'EXISTANT

NOUVELLE BASE POUR
UNITÉ MÉCANIQUE

NOUVEAU SOLIN
MÉTALLIQUE

JOINT CONTINU

RETIRER LA TOITURE POUR LA ZONE
NÉCESSITANT LE PASSAGE DES CONDUITS DE
VENTILATION, VOIR A. 3.30. PERCER À TRAVERS
LE PLATELAGE

DÉMOLIR PARTIELLEMENT LA TOITURE POUR LA
ZONE REÇEVANT LES NOUVELLES BASES POUR
UNITÉ MÉCANIQUE. RETIRER LES MEMBRANES,
L'ISOLANT ET LES COUCHES SUIVANTES
JUSQU'AU PLATELAGE

M
IN

. 6
00

m
m

NOUVEAU CONDUIT, VOIR MÉCANIQUE

COMPOSITION DE TOITURE EXISTANTE

DÉMOLIR LES MEMBRANES EN SURFACE POUR
REFAIRE L'ÉTANCHÉITÉ

DÉMOLIR LES MEMBRANES EN SURFACE POUR
REFAIRE L'ÉTANCHÉITÉ

- MEMRBANE BICOUCHE TYPE 1
- ISOLANT AVEC SURFACE RIGIDE TYPE 5, 51mm
- ISOLANT DE PENTE 2% TYPE 10A
- ISOLANT TYPE 10, 76mm
- MEMBRANE PARE-AIR/PARE-VAPEUR TYPE 5
- PANNEAUX DE SUPPORT 13mm

- PONTAGE MÉTALLIQUE 38mm (VOIR STRUCT.)
- STRUCTURE EN ACIER SANS PENTE (VOIR  STRUCT.)

NOUVELLE BASE POUR
UNITÉ MÉCANIQUE

MEMBRANE DE
RECOUVREMENT

BARRE D'ANCRAGE
CONTINUE

CLOU À TOITURE @
150MM C/C

CLOU À TOITURE @
150MM C/C

NOUVELLE BASE POUR
UNITÉ MÉCANIQUE

MEMBRANE DE
RECOUVREMENT

BARRE D'ANCRAGE
CONTINUE

NOUVEL ÉLÉMENT STRUCTURAL, VOIR
STRUCTURE
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15
25

305

FOURNIR ET INSTALLER
UNE ATTACHE DE TYPE

VELCRO SUR LE DESSUS
DU GARDE-CORPS POUR

Y FIXER LA LANGUETTE
ATTACHÉE AU COUSSIN

MUR RIDEAU EXISTANT

FOURNIR ET INSTALLER
DES MATELAS DE CHUTE

GRIS PÂLE

FOURNIR ET INSTALLER
DEUX ATTACHE AU SOL

DE TYPE VELCRO POUR Y
ATTACHER LE COUSSIN

GARDE-CORPS EN ACIER

FOURNIR ET INSTALLER
UNE PLAQUETTE

D'ANCRAGE EN ACIER À
ANCRER DANS LA DALLE

EXISTANTE

NOUVEAU REVÊTEMENT
DE SOL SOUPLE EN

CAOUTCHOUC

DALLE EXISTANTE

O

9.5 9.8 9.9 10

N.7

GARDE-CORPSGARDE-CORPS MATELAS DE CHUTE. VOIR A4.1 MATELAS DE CHUTE. VOIR A4.1

86
4

4709 4679

86
4

ÉCHELLE:

AGRANDI - GARDE-CORPS ET MATELAS DE CHUTE
1:20

A1

A4.1 A11.1

9 9.1

522

66
9

1032 1525 1532 628 600 1525 1525 1037

66
9

522

ÉCHELLE:

DÉTAIL DU MATELAS DE CHUTE ET GARDE-CORPS
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